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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
SYNDICAT DES FETES.
Objet : déterminer et réglementer la date des fêtes en permettant à tous les éléments de l'univers (plantes,
animaux, personnes physiques, personnes morales, marques, professions...), d'avoir au moins un jour de
fête dans l'année, par tous les moyens comme, par exemple ; établissement d'un ordre mondial et de
règles ; acquisition et l'exploitation des droits d'oeuvres de l'esprit ; constituer une base de données sur les
systèmes de datation et sur les éléments fêtés par tous les moyens comme, par exemple ; en répertoriant
tous les prénoms du monde et leurs significations ; en acquérant et en conservant tous les calendriers du
monde ; favoriser la création de nouvelles fêtes par tous les moyens comme, par exemple, en coopérant
avec les fédérations professionnelles ; conseiller les différents acteurs de ce secteur par tous les moyens
comme, par exemple, proposer ses services d'expert auprès des familles et des tribunaux ; renforcer la
cohésion sociale par tous les moyens comme, par exemple, une offre de service (envoi de cartes, de
fleurs...) ; par l'organisation, l'animation de manifestations ; informer sur ce sujet par tous les moyens,
comme, par exemple, la création et la gestion de sites internet ; la mise en ligne d'informations sur ce sujet
(signification des prénoms, historique des marques...) ; la fabrication et/ou la distribution de produits
(brochures, calendriers...) ; par l'acquisition ou la cession de droits à des tiers ; conserver le patrimoine
relatif à ce sujet par tous les moyens comme, par exemple, par la création et la gestion de lieux dédiés à la
mémoire et à la valorisation de cet ordre mondial et sur son art antérieur (ex. musée du calendrier et des
fêtes) ; défendre ses droits et les droits relatifs à son objet par tous les moyens comme, par exemple, par,
la poursuite des contre-facteurs de ce nouveau ordre mondial ; la défense du droit à avoir un jour de fête ;
plus généralement, l'association peut effectuer toute opération industrielle, financière, civile ou
commerciale pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet précité ou à tous objets similaires
ou connexes ; en bref, l'association se propose d'être le référent mondial des fêtes.
Siège social : 54, rue Didot, 75014 Paris.
Date de la déclaration : 22 janvier 2014.
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